
 Eglise de Loix 

Le programme des restaurations  

Phase n°1 : 2008-2009 
• restauration des parements extérieurs du clocher 
• reprise complète de la couverture du clocher 
• suppression du ciment sur parements intérieurs du clocher 
• restauration de la façade méridionale de l’église 
 

 Phase n°2 : 2009-2010 
• couverture de la travée centrale de la nef 
• restauration des parements Est et Ouest de la travée centrale 
de la nef 
 

 Phase n°3 : 2010-2011 
• restauration des couvertures des bas-côtés et de la sacristie 
• restauration des parements Est et Ouest des bas côtés et de la 
sacristie 
• restauration de la façade septentrionale de l’église 

Restauration de l’église  

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique la Fondation du Patrimoine est le premier or-
ganisme national privé indépendant qui vise à promou-
voir la connaissance, la conservation et la mise en  va-
leur du patrimoine non protégé par l’État. 
 

1– Organisation 
La Fondation du Patrimoine est un organisme décentra-
lisé. Son action s’appuie sur un réseau de délégués  
départementaux et régionaux, tous bénévoles. 
 

2– Moyens d’action 
Pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose 
d’instruments très incitatifs. 
Le label facilite la restauration de bâtiments appartenant 
à des propriétaires privés.                        
Il peut permettre à ses bénéficiaires d’obtenir des avan-
tages fiscaux. 
La souscription permet de mobiliser le mécénat       
populaire en faveur de projets de sauvegarde du  patri-
moine public ou associatif. 

 

1bis, Rue Lebascles  
86000 Poitiers 

℡ 05 49 41 45 54 
www.fondation-patrimoine.com 

Ile de Ré 
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L’église Sainte Catherine de Loix présente une morphologie pour le moins curieuse. Elle est construite au 
XIII emesiècle commanditée par l’Abbaye de Saint Michel en l’Herm alors que Loix est encore une île,           

indépendante de Ré.  
L’île de Loix devient vite prospère grâce à la saliculture à laquelle les moines  
s’attèlent très tôt. Aussi, dès le XVeme siècle, l’église primitive est agrandie,      
embellie et dotée d’un clocher décoré qui vient boucher l’ancien portail occidental 
du XIIIeme.   
Peu entretenue jusqu’au début du XIXeme siècle, elle est partiellement rasée puis 
reconstruite en 1830 dans un style néoclassique, sur le plan basilical des premières 
églises chrétiennes. 
 

La nouvelle église renoue avec la vocation fédératrice de la basilique antique.   
Réorientée, elle constitue désormais le coeur du village recomposé en place     
centrale.  
 

La séparation de l’Église et de l’État en 1905 est gravée dans la pierre au    dessus 
du portail, pour preuve  l’estampille « liberté, égalité, fraternité »,  qui atteste du 

zèle de  certains maires décidés à apposer la devise républicaine sur la façade des églises, au même titre que 
celle inscrite sur les mairies. 
 

Outre son implication historique très particulière, l’église de Loix montre un patchwork architectural très     
singulier puisque le clocher XVeme, accolé au pignon occidental du XIIIeme, a été intégré à la basilique du 
XIX eme siècle. 

Restauration de l’église de Loix 

 

Apporter votre soutien par le biais  

de la Fondation du Patrimoine  

c’est participer concrètement à la sauvegarde  

du patrimoine pour les générations futures. 
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